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Atrêté préfectoral NRA AA À 9 + +900 D 

autorisant la société ORECO à exploiter des installations de 
stockage d'alcool de bouche au lieu-dit « Chez Miot » à MERPINS 

Le Préfet de la Charente ; 

Chevalier de la légion d’honneut ; 

VU le code de l'environnement et notamment le titre 1° du livre V ; 

VU la demande présentée en juin 2010 et complétée en septembre 2010 pat la société ORECO ; 

VU le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

VU la décision en date du 28 décembre 2010 du président du tribunal administratif de Poitiers portant 
désignation du commissaire enquêteur ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 4 janvier 2011 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une 
durée d'un mois du 31 janvier 2011 au 3 mats 2011 inclus sur le territoire des communes de MERPINS, ARS, 

COGNAC, CHATEAUBERNARD, GENSAC-LA-PALLUE, GENTÉ, GIMEUX, SAINT-LAURENT- 
DE-COGNAC, JAVREZAC, SALLES-D'ANGLES en CHARENTE et SALIGNAC-SUR-CHARENTE en 
CHARENTE-MARITIME ; 

VU l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé, de l'avis au public ; 

VU la publication de cet avis dans deux journaux locaux ; 

VU le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de MERPINS, ARS, COGNAC, 
CHATEAUBERNARD, GENSAC-LA-PALLUE, GENTÉ, GIMEUX, SAINT-LAURENT-DE- 
COGNAC, SALLES D’ANGLES en CHARENTE et SALIGNAC-SUR-CHARENTE en CHARENTE- 
MARITIME, 

VU les avis exprimés par les différents services et ofganismes consultés ; 

VU les éléments de réponse apportés par la société ORECO par courrier en date du 4 avril 2011 ;



VU Parrêté préfectoral du 15 décembre 2008 autorisant la société ORECO à exploiter des installations de 
stockage d'alcool de bouche sur le site de « Torulas » commune de MERPINS 

VU le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 13 avril 2011 ; 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en date du 

5 mai 2011 ; 

Considérant que l'exploitant n'a pas formulé d'observation sur le projet porté à sa connaissance le 11 mai 

2011, 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L.512-1 du Code de l'environnement, l'autorisation 
ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des 

mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent 
attêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à 
l'article L.511-1 du Code de l'environnement ; notamment pour la commodité du voisinage, pout la santé, la 

sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature et de l'environnement ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société ORECO dont le siège social est situé 44 Boulevard Oscar Planat 16104 à COGNAC Cedex est 
autorisée, sous réserve du respect des ptesctiptions annexées au présent arrêté, à exploiter sut le territoire de 
la commune de MERPINS au lieu-dit « Chez Miot », des installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS 

DES ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions de larrêté préfectoral du 15 décembre 2008 susvisé, sont abrogées par le présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES 

À DECLARATION 

Les presctiptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leu proximité ou leur 
connexité avec une installation soutnise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lots que ces installations ne sont pas régies par le présent 
arrêté préfectoral d'autorisation.



CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

          

Rubrique | Alinéa AS, Libellé de k rubrique (activité) Nature de l'installation et volume autorisé 
A D, 
NC 

Stockage d'alcool 

Stockage d’aicools de bouche d’origine |- Chais À, B et K : 19 000 hl chacun soit au total 57 000 h] 
agricole, eaux de vie et liqueurs. - Chais C, D, H, I, J et M : 19 900 h1 chacun soit au total 119 400 
La quantité stockée de produits dontle }h] 

titre alcoométrique volumique est 
supérieur à 40%, susceptible d'être - Chais E, F et G : 28 000 hl chacun soit au total 84 000 hl 

présente 
2255 1 AS est supérieure ou égale à 50 000 tonnes |- Chai L : 21 000 h1 

- Chai N : 21 500 hI 
- Chais O et P : 22 000 hl chacun soit au total 44 000 hl 

- Chais 1 à 5 : 19 900 h] chacun soit au total 99 500 hl 

- Chais 6 à 18 : 19 900 hi chacun soit au total 258 700 hi 

Soit au total : 63 900 tonnes (710 000 hi) 

Gaz inflammables liquéfiés (stockage en 

réservoirs manufacturés de), à 
l'exception de ceux visés explicitement 

pat d'autres rubriques de la 
nomenclature : 
Les gaz sont maintenus liquéfiés à une 

1412 Ne |empérature telle que la pression 20 bouteilles de 13 kg de propane soit 0,26 tonne 
absolue de vapeur correspondante 
n'excède pas 1,5 bar (stockages 
réfrigérés ou cryogéniques) ou sous 

pression quelle que soit la température 
2. La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant : 
b} Supérieure à 6 t mais inférieure à 50 t 
  

AS = Autonsation avec servitudes NC : non classé 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont repottées sur le plan de situation de l'établissement 

annexé au ptésent arrêté. 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Commune Parcelles Î 
  

MERPINS 

    
Section ZE : parcelles 33, 119, 215 {en partie), 218, 219 et 265 

Section AM : parcelles 16, 17, 48, 56, 57, 58, 62, 63, 79, 121, 123, 125, 127, 129, 131, 133, 135, 137, 139 et 266 
  

La superficie totale de l'établissement est de 148 926 m? dont 55265 m° sont occupés par des bâtiments. 

 



CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés pat l'exploitant. 

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 

trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIERES 
Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées au chapitre 1.2. 

ARTICLE 1.5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

  

Rubrique Libellé des rubriques Quantité unitaire maximale tetenue pour le calcul de 

l'évènement de référence 
  

Stockage d’alcools de bouche d’origine agricole, eaux | Évènement 1 (contamination soudaine du sol ou des eaux 
lie vie et liqueurs. de surface suite à une fuite ou à un épandage de liquide 

La quantité stockée de produits dont le titre | polluant) : 39 tonnes soit 45 m3 
alcoométrique volumique est supérieur à 40%, 
susceptible d'être présente Évènement 2 (contamination soudaine du sol ou des eaux 
est supérieure ou égale à 50 000 tonnes de surface suite à un incendie — eaux d'extinction) : 1711 

tonnes soit 1990 m3 

2255 

  Évènement 5: arrêt d'activité exceptionnel nécessitant un 
maintien en sécurité (stockage))       

  

Montant total des garanties à constituer : 1 112 000 euros. 

ARTICLE 1.5.3. ETABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

Avant la mise en service des chais dans les conditions prévues par le présent arrêté, l'exploitant adresse au 
Préfet : 
- le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté 
ministériel du 1° février 1996 modifié ; 

- la valeur datée du dernier indice public 'TP01. 

ARTICLE 1.5.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du 
document prévu à l'article 1.5.3 du présent arrêté. 
Pour attestet du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois 
avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'attêté ministériel du 1° février 
1996 modifié.



ARTICLE 1.5.5, ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIERES 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des gatanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les 
cas suivants : 
- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 

- sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze)% de l'indice 
TPO1, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

ARTICLE 1.5.6. REVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

Le montant des garanties financières poutra être révisé lots de toute modification des conditions 
d'exploitation telles que définies à l'atticle 1.6.1 du présent arrêté. 

ARTICLE 1.5.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIERES 

Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du code de Penvironnement, l'absence de garanties financières 
peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise 

en œuvre des modalités prévues à l'article L.514-1 de ce code. Conformément à l'article L.514-3 du même 
code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des 

sakires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait doit jusqu'alors. 

ARTICLE 1.5.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIERES 

En cas de défaillance de Pexploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

+ lots d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou 
indirectement les installations soumises à garanties financières, 

+ ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties 
financières lots d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 

ARTICLE 1.5.9, LEVEE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIERES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations nécessitant la mise 

en place des garanties financières, et après que les travaux couvetts par les garanties financières ont été 
notmalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadte de la procédure de cessation d’activité prévue 
aux articles R 512-39-1 à R 512-39-6, par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès-verbal de 

técolement. 

L'obligation de garanties financières est levée pat arrêté préfectoral. 

En application de l'article R516-5 du code de environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux 
frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de 

l'obligation de garanties financières. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
et de nature À entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée 
avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.



ARTICLE 1.6.2. MISE A JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue 

à l'atticle R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au 

Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications patticulières, 

effectuée par un otganisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais 

engagés à cette occasion sont suppottés pat l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 

interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite 

une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

La demande d'autorisation de changement d'exploitant est soumise à autotisation. Le nouvel exploitant 

adresse au préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et l'acte attestant de la 

constitution de ses garanties financières. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITE 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y 

manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. Dans les 

conditions fixées par l’article R512-39-1 du code de l'environnement, la notification doit être accompagnée 

d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un 

mémoire sut les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et comportant notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- Ja surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions 

des articles R512-39-2 et R512-39-3 du code de l'environnement. 

CHAPITRE 1.7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision peut faire l’objet, à compter de sa notification pour le demandeur, ou de sa publication 

pour les tiers : 

- soit d'un recours administratif (gracieux devant le préfet ou hiérarchique devant le ministre concefné) 

dans un délai de deux mois ;



- soit d’un recouts contentieux devant le tribunal administratif de POITIERS : 

Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en taison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article 
L. 511-1 du code de Penvironnement, dans un délai de un an. Toutefois, si la mise en service de Pinstallation 
nest pas intervenue six mois après la publication ou Paffichage de ces décision, le délai de recouts continue à 
courir jusqu’à Fexpiration d’une période de six mois après cette mise en service ; 

Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois. 

CHAPITRE 1.8 ARRETES, CIRCULAIRES ET INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions 
qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates Textes 
  

|10/05/ 10 Circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à 
l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques 
technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003 
  

  

  

31/01/08 Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets 

15/01/08 Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 

29/09/05 Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la pris en compte de la probabilité d'occurrence, de la 
cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 
dangers des installations classées soumises à autorisation 
  

  

  

  

  

10/05/00 Arrêté du 10 mai 200 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des 
préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées soumises à autorisation 

02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement 

01/02/96 Arrêté fixant le modèle d'attestation de la constitution de garanties financières 

10/05/93 Arrêté du 10 mai 1993 relatif aux règles parasismiques applicables aux installations soumises à la législation sur 
les installations classées 

23/07/86 Circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement. 

        
  

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code 
général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeutent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pout :



- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- Ja gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 

protection de la nature et de l'environnement ainsi que pout la conservation des sites et des 

monuments. 

ARTICLE 2.12. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 

les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d’arrêt momentané les mesures À prendre en cas d'épandage accidentel ou de 

dysfonctionnement de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la sutveillance de personnes nommément désignées pat Pexploitant et ayant 

une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans Pinstallation. 

CHAPITRE 2.2 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

coutante ou occasionnelle pout assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 

de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.4. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.4, DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'envitonnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un tappoït d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 

causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.



CHAPITRE 2,6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soutnises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
atrêté ; ces documents peuvent être infortmatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être 

prises pour la sauvegarde des données. 

Ces pièces sont tenues à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 
minimum. 

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et Pentretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valotisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l’efficacité énergétique, 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de maniète : 

- À faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduite la pollution émise en réduisant ou en artêtant les 
installations concernées. 
Les consignes d’exploitation de ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à 

permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à Pair libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets cotrespondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une sutpression interne 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.



ARTICLE 3.13, ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que létablissement ne soit pas à Porigine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 
de circulation. Pout cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être 
prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. RESEAU D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Les prélèvements d'eau qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours sont 
autorisés dans les quantités suivantes : 

  

Origine de la ressource Consommation maximale annuelle 

Réseau public 4 500 m° 

  

      
  

Les installations de prélèvement doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Les ouvrages de raccordement, sut le réseau public sont équipés d'un dispositif de disconnexion. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception des installations pour limiter la 

consomtnation d'eau. En patticulier, la réfrigération des machines en circuit ouvert est interdite. 

ARTICLE 4.1.2. PRELEVEMENT D'EAU EN NAPPE PAR FORAGE 

Le prélèvement d'eau en nappe par forage est uniquement autorisé pour les appoints en eau des réserves 
incendie et pour l'alimentation des RIA. 
Le forage possède une profondeur de 75 mètres. 
Le débit de prélèvement ne peut dépasser 10 m°/ heure. 
L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 
Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir Fabsence de 
tansfert de pollution et de circulation d’eau entre les différentes nappes d’eau souterraine contenues dans les 
formations aquifères. 
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CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1, DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu par les articles 4.3.5, 4.3.6 ou 
4.3.7 ci-dessous ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs 

ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteuts...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transpott de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l'établissement sont 
aériennes. 

CHAPITRE 4,3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

eo Faux domestiques : les eaux provenant des sanitaires, des vestiaires, des bureaux et de la cuisine 

e Eaux exclusivement pluviales et non susceptibles d'être polluées : les eaux pluviales de toiture et les 

eaux issues de l'épalement des fûts neufs 

e Eaux pluviales susceptibles d'être polluées : les eaux de ruissellement des voiries 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages 
de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 

seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes 

des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 

l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
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Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 

surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pté-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeuts limites imposées au rejet par le présent arrêté, Elles sont entretenues, 

exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les dutées d'indisponibilité ou à faire face aux 

vatiations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l'occasion 

du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 

un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 

nécessaires pout réduire la pollution émise en limitant ou en attêtant si besoin les fabtications concetnées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeuts provenant du traitement des effluents 

ou dans les canaux à ciel ouvett (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 

polluées sont mesutés périodiquement et portés sut un registre. 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 

continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 

de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour ÿ remédier et les résultats des 

mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4,3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

  

  

  

Numéro du point de rejet Nature des effluents Traitement avant rejet Milieu récepteur 

1 Eaux pluviales collectées sur| Aucun Milieu naturel (infiltration par 

les toitures puisards) 

Eaux d'épalement des fûts 

neufs 

2 Eaux pluviales issues des|l séparateur  hydrocarbutes| Milieu naturel (infiltration par 

voiries des chais numérotés À à | pour les chais numérotés de A] puisards) 

Petià18 àP 
1 séparateur hydrocarbures | 
pour les chais 1 à 9 d'une! 
capacité de 50 1/s 
1 séparateur hydrocarbures 
pour les chais 10 à 18 d'une 
capacité de 84 1/s 

  

3 Eaux domestiques : eaux] Aucun sauf pour les eaux de|Réseau communal vers la 

provenant des vestiaires, des | cuisine qui sont pré-traitées par| station d'épuration de Cognac 

lavabos et de la cuisine et les} un bac à graisse 

eaux de nettoyage des 
instruments             

La localisation des points de rejets est indiquée en annexe 2. 
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ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 
REJET 

Article 4.3,6.1, Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de Pautotisation délivrée par la collectivité à 
laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du 

code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant aux services de la préfecture. 

Article 4,3,6.2. Aménagement des points de prélèvements 

Sut les ouvrages de rejet d'effluents liquides n°2 en sortie de séparateut hydrocatbures et en référence à 

Particle 4.3.4, est prévu un point de prélèvement d'échantillons. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoit libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

— de matières flottantes, 

— de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz 
ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

— de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 

La température des effluents rejetés doit être inférieure à 30° C et leur pH doit être comptis entre 5,5 et 8,5. 

Les effluents au niveau du point de rejet n°2 doit également respecter les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

  

  

Nature des polluants Concentrations maximales instantanées 

admissibles 

MEST | 100 mg/l 
DBOS 7 [100 mg/l E 
DCO 300 mg/l | 
Hydrocarbures 10 mg/1       
  

Les eaux, autres que les eaux pluviales et les eaux sanitaires, telles que les eaux de lavage, de rinçage etc... ne 
peuvent être rejetées directement dans le milieu naturel, via les réseaux d’eaux pluviales, que si elles respectent 

les valeurs maximales fixées à l’article 4.3.7, 
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ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES 
À L'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vets les traitements 
appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. TRAITEMENT DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements sanitaires en vigueur. 

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vets les filières de traitement des 

déchets appropriées. En Fabsence de pollution préalablement caractérisée, elles pourtont être évacuées vers le 
milieu récepteur dans les limites autotisées par le présent arrêté dans Particle 4.3.7. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 

collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

Les eaux pluviales des voiries des chais existants numérotés de À à P sont récupérées et traitées par un 

séparateut hydrocarbute puis infiltrées dans le sol. 

Les eaux pluviales des voiries des chais numérotés de 1 à 9 sont récupérées et traitées par un séparateur 

hydrocarbute d'une capacité de traitement de 50 1/s puis évacuées dans le milieu naturel pat infiltration via un 

puisard. 

Les eaux pluviales des voiries des chais numérotés de 10 à 18 sont récupérées et traitées par un séparateur 

hydrocatbute d'une capacité de traitement de 84 1/s puis évacuées dans le milieu naturel par infiltration via un 

puisard. 

ARTICLE 4.3.11. CONTROLES 

Les modalités d’auto surveillance sont définies au chapitre 9.2 du présent arrêté. 

  

TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, Paménagement, et l'exploitation de 

ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 
à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d’emballage visés par les articles R543-66 à R543-72 du code de l'environnement sont valorisés 
par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de Pénergie. 
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Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code 
de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application 
(attêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions 
de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux 
ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R543-131 
du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de Particle R 543-137 à R 543- 
151 du code de Penvironnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour Pensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 
R 543-196 à R 543-201 du code de Penvironnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 
d'élimination). 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 
et R 543-74 du code de l’environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de 
l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, 

aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (].O. du 21 juillet 1994). 

ARTICLE 5.13. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE 
TRANSIT DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des 
eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeuts) pour les 
populations avoisinantes et l’environnement. 

ARTICLE 5.1.4, DECHETS TRAITES OÙ  ELIMINES A  L’EXTERIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. Il 
s'assure que les installations visées à Particle L511-1 du code de l’environnement utilisées pour cette 
élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 
en application de Parrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à Particle 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des atticles R 541-50 à R 541-64 et 
R 541-79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au couttage de déchets. La 
liste mise à jour des transporteurs utilisés par lexploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

L’importation ou exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 
application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 
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ARTICLE 5.1.6. DECHETS DES SEPARATEURS D'HYDROCARBURES 

La vidange des boues des séparateurs hydrocarbures est réalisée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la 
hauteur utile de Péquipement. La périodicité de vidange de ces boues ne peut toutefois pas être inférieure à 
une fréquence d’une fois par an. 
Un bilan annuel d’entretien des séparateurs hydrocarbures devra être établi et tenu à la disposition 
de Pinspection des installations classées. 

  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 telatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de PEnvironnement, ainsi que les 

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.12. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à Pintérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleuts ...) gênant 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’'EMERGENCE 

  

    

Niveau de btuit ambiant existant dans Émergence admissible pout la période!  Émergence admissible pour la 
les zones à émergence réglementée (incluant allant pétiode allant de 22h à 7h, ainsi 

le bruit de l'établissement) de 7h à 22h, sauf dimanches et jours | que les dimanches et jours fériés 
fériés 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)     
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de établissement les valeuts suivantes 
pour les différentes périodes de la journée : 
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© PERIODES PERIODE DE JOUR 
| Allant de 7h à 22h (sauf dimanches et jours 
| fériés) 
  

Limite de propriété | [70484)   
  

Les émissions sonotes dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 
aux valeurs admissibles fixées à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 
Les zones à émergence réglementée sont celles définies dans les documents d’urbanisme opposables à la date 
du ptésent arrêté. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pout le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 
ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 
circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par 
les installations classées. 

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 
concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 
d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site 
après l'exploitation. 
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir application et le maintien ainsi que pour détecter et 
corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1 INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 
PRESENTES DANS L'ETABLISSEMENT 

L’inventaire et Pétat des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques 
codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Pour les établissements relevant de 
larrèté du 10 mai 2000, le résultat de ce recensement est communiqué à Monsieur le Préfet avant le 31 
décembre 2011 puis tous les 3 ans. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGES INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d'incendie, d'émanations 

toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou 
d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente, 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à 
jour. 
La nature exacte du risque et les consignes À obsetver sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de 
besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 
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CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constat état de propreté et 

dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 

setvices d’incendie et de secouts puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sut la totalité de sa périphérie. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente 

des personnes présentes dans l'établissement. 

Article 7.3,1.2. Caractéristiques des voies d’accès 

Les installations sont accessibles aux engins de secours par des voies dont les caractéristiques préconisées 

sont les suivantes : 

largeut de la bande de roulement : 3 m 

rayon intérieur de giration : 11 m 

hauteur libre : 3,50 m 

1 résistance à la chatge de 16 t au total. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

À l'intérieut des chais, les allées de circulation sont maintenues constamment dégagées (à Pexception du 

matériel mobile nécessaire à Pexploitation) pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que 

l'intervention des secouts en cas de sinistre 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux 

notmes en vigueur. 

Une vétification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimuin une fois par an par un 

otganisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rappott. 

L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) contenant et/ou véhiculant des produits 

inflammables et explosibles susceptibles d'engendtet des charges électrostatiques sont mis à la terre et reliés 

par des liaisons équipotentielles conformément aux règlements et aux notmes applicables, compte tenu 
notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Chaque zone de chatgement/déchargement des alcools doit pouvoir être reliée électriquement au circuit 

général de terre. 

Les transformateuts, contacteuts autres que ceux de basse tension sont implantés dans des locaux spéciaux 

situés à l'extérieur des zones à risques. 
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En patticulier, les chais sont équipés d’un interrupteur général, bien signalé et protégé des intempéries, 
permet de couper l'alimentation électrique des installations de stockage, sauf celle des moyens de secouts et 
de sécurité. Il est installé à proximité d’au moins une issue et à l’extérieur de linstallation de stockage. Un 
voyant lumineux extérieur signale la mise sous tension des installations électriques des installations de 
stockage autres que les installations de sécurité. 

L’éclairage artificiel par lampes dites « baladeuses » présente un degré de protection égal ou supétieut à IP 55 
avec protection mécanique. 

L’éclairage fixe à incandescence et l'éclairage fluorescent sont réalisés par des luminaires ayant un degré de g ’ ÿ 8 
protection égal ou supérieur à IP 55 avec une protection mécanique. 

En aucun cas les appareils d'éclairage ne sont fixés directement sur des matériaux inflammables. 

Les appateils de protection, de commande et de manœuvre (fusibles, discontacteurs, interrupteurs, 

disjoncteuts, ..….) sont tolérés à l’intérieur des installations de stockage sous réserve d’être contenus dans des 
enveloppes présentant un degré de protection égal ou supérieur à IP 55. 

Les appareils utilisant de l’énergie électrique (pompes, brasseurs ...) ainsi que les prises de courant, situés à 
l'intérieur des installations de stockage, sont au minimum de degré de protection égal ou supérieut à IP 55. 

Article 7.3.3,1. Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mats 1980, portant réglementation des installations 

électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles 

de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de tisque d'atmosphère 

explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est potté à la connaissance de 
Porganisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Il est affiché aux entrées des chais présentant des risques d’explosion notamment ceux avec des cuves inox, la 
mention « risque d’explosion en cas d'incendie ». 

Dans les zones à risques d’incendie ou d’explosion, les canalisations et le matériel électrique doivent être 
réduits à leur strict minimum, ne pas être une cause possible d’inflammation et être convenablement protégés 
contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre Paction des produits présents dans les locaux 
où ils sont implantés. 

Le matériel exposé aux projections de liquides est conforme aux dispositions de la norme NFC 20.010. Dans 
les locaux où sont accumulées des matières inflammables ou combustibles, le matériel est conçu et installé de 
telle sotte que le contact accidentel avec ces matières ainsi que l’échauffement dangeteux de celles-ci sont 
évités. En particulier, dans ces zones, le matériel électrique dont le fonctionnement provoque des arcs, des 
étincelles ou lincandescence d'éléments, n’est autorisé que si ces sources de dangers sont incluses dans des 

enveloppes appropriées. 

Des interrupteurs multipolaires pour couper le courant (force et lumière) sont installés à l'extérieur des zones 
à tisques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 

d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées pat des liaisons équipotentielles. 

19



ARTICLE 7.3.4. CHARIOTS ELEVATEURS ET ENGINS DE MANUTENTION 

Les matériels électriques des chariots destinés aux manutentions doivent présenter un degré de protection 

adapté à la zone de sécurité et en tout état de cause égal ou supérieur à IP 44. 

Le local de charge des chariots électriques doit être extérieur au chai de vieillissement et répondre aux 
prescriptions spécifiques applicables aux ateliers de chatge d’accumulateurs. 

Les chariots élévateurs et engins de manutention utilisant un moteur thermique doivent être équipés d’une 
protection spécifique évitant l'émission d’étincelle à la sortie du pot d'échappement tel que boite à eau, arrêt 

de flamme ou tout autre protection équivalente. 

Les chariots électriques ou thermiques doivent faire l’objet d’un contrôle annuel par un technicien compétent. 
Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition des inspecteurs des installations classées. 

ARTICLE 7.3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 
porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 

personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 

ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.3.6. SEISMES 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies par 

l'arrêté ministériel en vigueur. 

CHAPITRE 7.4 SYSTEME DE GESTION ET D'ORGANISATION DE 
L'ÉTABLISSEMENT EN MATIERE DE SECURITE 

ARTICLE 7.4.1. POLITIQUE DE PREVENTION DES ACCIDENTS MAJEURS (PPAM) 

L'exploitant définit une politique de prévention des accidents majeurs. 

Cette politique fait l'objet d'un document écrit et tenu à jour qui comprend les objectifs et principes d'action 

généraux fixés par l'exploitant en ce qui concerne la maîtrise des risques d'accidents majeurs. 

Dans ce document, l'exploitant définit les objectifs, les orientations, les moyens mis en place pour réaliser ses 

objectifs et plus globalement pour l'application de sa politique de prévention des accidents majeurs. 

L'exploitant assute l'information du personnel de l'établissement sur la politique de prévention des accidents 

majeurs. 

Il veille à tout moment à son application et met en place des dispositions pour le contrôle de cette application. 

ARTICLE 7.4.2. SYSTEME DE GESTION DE LA SECURITE (SGS) 

L'exploitant met en place dans l'établissement un système de gestion de la sécurité (SGS) applicable à toutes 
les installations susceptibles de générer des accidents majeurs. 

Le système de gestion de la sécurité s'inscrit dans le système de gestion général de l'établissement. 11 définit 
l'organisation, les fonctions des personnels, les procédures et les ressources qui permettent de déterminer 
et de mettre en œuvre la politique de prévention des accidents majeurs et de réaliser les objectifs associés. 
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Le système de gestion de la sécurité est conforme aux dispositions de l'arrêté du 10 mai 2000 modifié susvisé. 
Il précise en particulier, par des dispositions spécifiques, les situations ou aspects de l'activité stipulés à 
l'annexe III de l'arrêté du 10 mai 2000 modifié. 

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. Il veille à son bon 
fonctionnement. Une note synthétique présentant les résultats des revues de direction, est transmise 
annuellement conformément aux dispositions de l'arrêté du 10 mai 2000 modifié. 

ARTICLE 7.4.3. ORGANISATION GENERALE 

Article 7,4.3,1. Suivi des équipements et matériels 

Outre les mesures organisationnelles de prévention des accidents majeurs régies dans le cadre du système de 
gestion de la sécurité en ce qui concerne la prévention des accidents majeurs, l'exploitant prend toutes 
dispositions en vue de maintenir le niveau de sécurité, notamment pour ce qui concerne les équipements et 
matériels dont le dysfonctionnement autait des conséquences en terme de sécurité. 

Ces dispositions portent notamment sut : 

- la conduite des installations (consignes en situation normale, incidentelle ou accidentelle, essais 
périodiques), 
- l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement, 

- la maintenance et la sous-traitance, 

- l'approvisionnement en matétiel et matière, 
- la formation et la définition des tâches du personnel. 

Ces dispositions sont tenues à disposition de l'inspection des installations classées. 

Les systèmes de détection, de protection, de conduite intéressant la sécurité de l'établissement, font l'objet 
d'une surveillance et d'opérations d'entretien de nature à fournir des indications fiables sut l'évolution des 
paramètres de fonctionnement, et pouf permettre la mise en état de sécurité des installations. 

Les documents relatifs aux contrôles et à l'entretien liés à la sécurité de l'établissement, effectués l'année n 
sont archivés et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées pendant au moins l'année n+ 1. 

La conduite des installations, tant en situations normales qu'incidentelles ou accidentelles, fait l'objet de 
documents écrits dont l'élaboration, la mise en place, le réexamen et la révision sont conformes aux règles 

habituelles d'assurance de la qualité, ou de maîtrise documentaire. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les bilans relatifs à la gestion du 
retout d'expérience. 

Article 7.4.3,2, Revue de direction 

Une note synthétique présentant les résultats de l'analyse par la direction de la mise en œuvre de ka politique 
de prévention des accidents majeurs et de la performance du système de gestion de la sécurité est établie et 
transmise annuellement au Préfet et à l'inspection des installations classées. 
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Article 7.4.3.,3, Recensement des substances ou préparations 

L'exploitant procède au recensement régulier des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être 

présentes dans l'établissement (nature, état physique et quantité) et relevant d'une rubrique figurant en 

colonne de gauche du tableau de l'annexe I de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié relatif à la 

prévention des accidents majeurs ou d'une rubrique visant une installation de l'établissement figurant sur la 

liste prévue À l'article L 515-8 du Code de l'environnement. 

Ce recensement est transmis au Préfet et à l'inspection des installations classées dans les conditions prévues 

pat l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié. 

CHAPITRE 7,5 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES 

ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de 

leut proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement 

aurait pat leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases 

de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions 
d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer, 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre, 
. . . 8 . . . . 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité des installations “Ecuc ppofter at S queiconq P 3 
- l'obligation du “ permis d'intervention ” ou “ permis de feu ” g P P EE | | 
- les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts ; 8 P p ; 8 
notamment), 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l'établissement proc | < P P ; 
des services d'incendie et de secours. 

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. Sont notamment 

définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications À 

effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lots d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un 

arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme 

aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par 

Pexploitant ou dans les modes opératoires. 

ARTICLE 7.5.2. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une soutce d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 

dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un 

petmis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.5.3, FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur Le site, y comptis le 

personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 

tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
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Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation compotte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabtication mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pou la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 
arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leut unité, 
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la sécurité et à 
l'intervention sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 
réaction face au danger. 

ARTICLE 7.5.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 

tisque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 
unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.5.4.1. « Permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamime ou d’une source chaude pat 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un “ permis d'intervention ” et éventuellement d’un 
“ permis de feu ” et en respectant une consigne particulière 
Le “ permis d'intervention ” et éventuellement le “ permis de feu ” et la consigne particulière doivent être 
établis et visés pat l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le “ permis d’intervention ” et éventuellement le “ permis de feu ” et 
la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
autont nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par 

l'exploitant ou son représentant ou le représentant de éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.6 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.6.1 LISTE DES MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige une liste des mesures de maîtrise des risques identifiées dans l'étude de dangers et des 
opérations de maintenance qu’il y apporte. Cette liste est intégrée dans le Système de Gestion de la Sécurité. 
Elle est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait l’objet d’un suivi rigouteux. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de 
dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est 
atrêtée et mise en sécurité sauf si exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il 
justifie Pefficacité et la disponibilité. 
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ARTICLE 7.6.2. GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILLANCES DE MESURES DE 
MAÏTRISE DES RISQUES 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par 
Pexploitant dans le cadre d’un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à 
l'alinéa suivant. 

Ces anomalies et défaillances doivent : 

- être signalées et enregistrées, 

- être hiérarchisées et analysées, 

- donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou 

otganisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée 

L'exploitant tient à la disposition de linspection des installations classées un registre dans lequel ces 

différentes étapes sont consignées 

Chaque année, l'exploitant réalise une analyse globale de la mise en œuvre de ce processus sur la période 

écoulée. Sont transmis à l’inspection des installations classées avant le 1er du mois d'avril de chaque année : 

- les enseignements généraux tirés de cette analyse et les orientations retenues, 

- la description des retouts d'expérience tirés d’événements rares ou pédagogiques dont la connaissance 
ou le rappel est utile pour lexercice d’activités comparables. 

ARTICLE 7.6.3. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES POUVANT ETRE A 
L'ORIGINE DE RISQUES 

Conformément aux engagements dans létude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, 
Pexploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme en salle de 
contrôle. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien 

destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

- La sutveillance d'une zone pouvant être à l’origine des risques ne repose pas sur un seul point de 

détection. 

- La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une 

personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant 

provoqué l'alarme. 

L'ensemble des chais est équipé d'un système de détection automatique incendie conforme aux référentiels en 
vigueur est mis en place. Ainsi : 
- 2 détecteuts pat chai de type faisceau de fumées sont présents dans les chais numérotés de À à M, 

- 4 détecteurs par chai de type faisceau de fumées sont présents dans les chais numérotés N, O et P, 
- 2 détecteurs par chai de fumées et de chaleur double optique et thermique pout les chais numérotés 1 à 18. 

CHAPITRE 7.7 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.7.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne éctite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assuter périodiquement de 
Pétanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et 
plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 
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ARTICLE 7.7.2. RETENTIONS (A L'EXCEPTION DES INSTALLATIONS DE STOCKAGE 
D'ALCOOL) 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est 
au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourait contenir, résiste À l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 
d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

La rétention doit être résistante au feu. 

Les réservoirs et récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même 
tétention. 

Le stockage des liquides inflammables n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse 

maçonnée, ou assimilés, munis d'un système de détection de fuite, conformes à l'arrêté du 22 juin 1998, relatif 

aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes. 

ARTICLE 7.7.3. RETENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Le sol des aires et des locaux ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles de 
créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir 
les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement : pout cela, un seuil surélevé par tappott au 
niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. 

ARTICLE 7.7.4, TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chatgement/déchatgement sont situées à l’intérieur du site et matérialisées au sol. Elles sont 
réservées uniquement au chargement et au déchargement des alcools de bouche dans des camions citernes ou 

des produits nécessaires à exploitation du chai. 

Chaque aire est associée à une cuvette de rétention étanche permettant de récupérer tout épandage provenant 
du camion citerne, des installations fixes de stockage ou des tuyaux de transfert lors des opérations de 

chargement ou de déchargement. Cette cuvette à une capacité au moins égale au catnion citerne le plus gtand 
pouvant être admis sur Paire. 

Chaque aire est équipée d’une installation permettant une liaison équipotentielle entre le camion citerne, le 
tuyau de dépotage et les installations de stockage. 

Les aires de dépotage associées aux chais À à P disposent de caniveaux récupérateurs connectés au réseau de 
récupération des eaux pluviales des voiries. 

Les aires de dépotage associées aux chais 1 à 18 disposent de caniveaux récupérateuts connectés au 
réseau de récupération des eaux de vie enflammées. 
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Des consignes sont établies pour le chargement /déchatgement des camions, elles sont affichées à proximité 

de l'aire de dépotage. Elles précisent en particulier que tout chargement où déchargement d'une citerne 

routière ne peut être effectuée que si la liaison équipotentielle est assurée. 

ARTICLE 7.7.5. TRANSFERT D’ALCOOL 

Les canalisations de transfert d’alcool de bouche sont conçues pour éviter la propagation d’un incendie d’un 
chai vers un autre ou d’une aire de chatgement/déchatgement vers un chai y compris en cas d’écoulement au 

sol suite À une fuite de la canalisation. Tout écoulement d’une canalisation de transfert est dirigé vers une 

cuvette de rétention étanche. 

Les canalisations de transfert sont équipées de vannes avec commande à distance à chacune de leur extrémité 

ou de système équivalent arrétant le transfert d’alcool dans les canalisations 

Le transfert d'alcool par siphonage est interdit. 

Lorsque les canalisations sont situées dans des galeries formant un milieu confiné, les galeries sont conçues 
pour éviter toute propagation de l'incendie vers l'extérieur et limiter les effets d’une surpression en cas 

d’explosion à l’intérieur de la galerie. 

Les galeries sont équipée de moyens de détection d’incendie et d'écoulement d’alcool. 

ARTICLE 7.7.6. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L’'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la 

filière déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.8 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.8.4. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.8.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 

tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 7.8.3. RESSOURCES EN EAU ET EN MOUSSE 

L'exploitant dispose à minima de : 

- trois réserves d'eau de capacité respectivement de 400, 1500 et 2000 m° situées sur le site d'ORECO 

et disposant d'un branchement pour les pompiers. La réserve d'une capacité de 2000 m° est aménagée 
afin de permettre la manœuvte et la mise en aspiration de 6 engins incendie des services de secours. 
- une réserve de 4 000 m3 située sur le site REMY COINTREAU qui fait l'objet d’une convention 
d'utilisation entre ORECO et REMY COINTREAU. En cas de rupture de convention, ORECO 
informe le Préfet, le SDIS et l'inspection des installations classées des mesures prises pour remplacer 
cette réserve d’eau d'incendie, 
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- robinets d'incendie armés dans chaque chai situés à proximité des issues, de telle sotte que chaque 
point du chaï de vieillissement puisse être atteint par le jet d’au moins deux lances. Les robinets sont 
alimentés par l'eau du forage et doivent être conformes aux normes françaises NF S 61201 et NF S 
62201 par leur composition, leurs caractéristiques hydrauliques et leur installation. Pour les chais 
numérotés 1 à 18, les RIA sont équipés en dispositif à mousse avec un émulseur prévu pour 
Pextinction de liquides polaires de manière à assurer au moins 3 minutes d’autonotmie, 

- d'extincteuts portatifs situés dans chaque chai de telle sotte que Ia distance maximale pour atteindre 
Fextincteur le plus proche ne soit jamais supérieure à 15 mètres, 

- dans chaque chai d'alcool ne disposant pas de RIA avec émulseur, d'extincteurs sur roue de 50 kg 
environ par volume de 1000 m° d'alcool, 

Tout engin mécanique se déplaçant à l’intérieur des chais est doté d’un extincteur portatif, soit à CO, soit à 
poudre polyvalente. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés 
sut le site et au maniement des moyens d'intervention. 
Le personnel travaillant dans les chais doit être initié à l’utilisation des moyens de lutte contre l'incendie. I 
doit, en outre, être entraîné À effectuer les manœuvres facilitant Paccès des services publics de lutte contre 

Pincendie. 

Article 7,8.3.1. Réserves en émulseur 

Les quantités d’émulseurs nécessaires à lextinction d’un incendie susceptible de se produire sur le site sont 
définies par l’exploitant en accord avec les services d'incendie et de secours. 

Dans le cas ou les émulseurs ne sont pas stockés en totalité sur le site, l'exploitant s'engage auprès des 

services d'incendie et de secours de faire acheminer les émulseutrs nécessaires dans un délai défini. 

L’acheminement des émulseurs sur le site est à la chatge de Pexploitant. 

Dans le cas ou les émulseuts appartiennent et/ou sont gérés par un groupement mutualiste, l'exploitant passe 
une convention avec le groupement. Copie de cette convention est adressée au Préfet, aux services d’incendie 
et de secours et à l'inspecteur des installations classées. En cas de résiliation de cette convention par Pune des 
paities, l'exploitant en informe sans délai le Préfet, les services de secours et d'incendie et l'inspecteur des 

installations classées en indiquant les mesures qu’il a prises pour pouvoir disposer des émulseurs nécessaires à 
lextinction d’un incendie sut son site dans les délais convenus. 

Article 7,8.3,2. Récupération et rétention des alcools de bouche et des eaux d’extinction en cas 

d'incendie 

Chaque chaï est pourvu d’un réseau permettant de récupérer et de canaliser les alcools de bouche et les eaux 
d'extinction d’incendie. 

Les effluents ainsi canalisés sont dirigés à l’extérieur des bâtiments de stockage d’alcool vers une fosse 
permettant lextinction des effluents enflammés puis vers une rétention. 

Le réseau, la fosse d'extinction et la rétention sont conçus, dimensionnés et construits afin de : 

- ne pas communiquer le feu directement ou indirectement aux autres installations situées sut le site ainsi 
qu’à l'extérieur du site, 

- éviter tout débordement, sauf pout la rétention. Pour cela ils sont adaptés aux débits et aux volumes 
définis dans les moyens de lutte contre l'incendie (minimum 10 1/m2/mn), 

- tésister aux effluents enflammés. En amont de la fosse de dilution les réseaux sont en matériaux 

incombustibles, 
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- éviter Pécoulement des effluents en dehots des réseaux et installations prévus à cet effet, 

- être accessible aux services d'intervention lors de l'incendie, 

- assurer la protection des tiers contre les écoulements éventuels, 

- limiter la surface de collecte des effluents afin d'éviter la propagation de l'incendie dans le chai. Excepté 

au niveau des avaloirs, le réseau ne peut être à ciel ouvert à l'intérieur du chai. Pour les chais 1, 2, 3, 4 et 5 

la surface de la sous cuvette de collecte d’un avaloir ne peut excéder 250 m°?. 

- être éloignés au maximum de la propriété des tiers et de toute autre construction. Le réseau et la fosse 
d'extinction sont situés dans la mesure du possible à plus de 15 m des limites du site. 

Le réseau de récupération des eaux de vie enflammées est telié à la fosse d'extinction de 286 m3 puis au 

bassin de rétention de 2100 m3. 
Pout les chais numérotés de À à P, le réseau de récupération des eaux de vie enflammées est commun au 

réseau de récupération des eaux de pluie des voiries. 
Pour les chais numérotés de 1 à 18, le réseau de récupération des eaux de vie enflamimées est indépendant et 
équipé de bassins « étouffoir ». 

En cas de débordement de la rétention, les effluents sont canalisés en un lieu où ils ne peuvent pas porter 
atteinte aux biens et aux intérêts des tiers. L'exploitant établit un plan d'intervention précisant les moyens à 

mettre en place et les manœuvres à effectuer pout canaliser et maîtriser les écoulements des eaux d’extinction 

d'incendie. Le délai d’exécution de ce plan ne peut excéder le délai de remplissage de la rétention. 

Ce plan est porté à la connaissance du personnel et des services d’incendie et de secours. Il est régulièrement 

mis en œuvre au couts d'exercice qui doit avoir lieu au moins une fois par an. 

ARTICLE 7.8.4, CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 

arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 

instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'appotter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvte, stockées, utilisées ou 

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 

indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécutité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesutes à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 

accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- à procédute d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secouts, 

- la procédute permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert 

de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.8.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Article 7.8.5.1. Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarii sont définis dans un dossier d'alerte. 
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Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des 
postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles 
exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la 
gestion de l'alerte. 

Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, …) sont réservés 
exclusivement à la gestion de l'alerte. 
Une liaison spécialisée est prévue avec le centre de secouts retenu au P.O.I. 
Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jout comme de nuit, indiquant la 

direction du vent, sont mis en place à proximité de l'installation classée autotisée susceptible d'émettre à 

l'atmosphère des substances dangereuses en cas de dysfonctionnement. 

L'établissement est muni d’une station météorologique permettant de mesurer la vitesse et la direction du 

vent, ainsi que la température. 

Les capteurs de mesute des données météorologiques sont secoutus. Les capteurs météorologiques peuvent 

être communs à plusieurs installations 

Article 7.8.5.2. Plan d'opération interne 

L'exploitant établit un Plan d'Opération Interne (P.O.I.) sur la base des risques et moyens d'intervention 
nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan 
paiticulier d'intervention (P.P.I) par le Préfet. Il met en œuvre les moyens en personnels et matériels 
susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.I. En cas d’accident, Pexploitant assure à 

Pintérieur des installations la direction des secouts jusqu’au déclenchement éventuel du Plan Particulier 
d’Intervention par le préfet. Il prend en outre à l'extérieur de son établissement les mesures urgentes de 
protection des populations et de l’environnement prévues au POI et au PPI en application de Particle 1* du 
décret 2005-1158 du 13 septembre 2005 et de Particle R 512-29 du code de l’environnement. 

Le P.O.I. est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes de dangers envisagés 
dans l'étude de dangers. Un exemplaire du P.O.T. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu 
pour y installer le poste de commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et 
matériels pour garantit : 

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.L. ; cela inclut notamment : 
- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 
- la formation du personnel intervenant, 
- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les 5 ans ou suite à une 
modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 
- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.I, qui peut être coordonnée avec 

les actions citées ci-dessus, 

- la mise à jour systématique du P.O.I. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations 
décidées. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pout chaque exercice. Le compte rendu 

accompagné si nécessaire d’un plan d’actions est tenu à disposition de linspection des installations classées. 
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ARTICLE 7.8.6. BASSIN DE CONFINEMENT DES EAUX INCENDIE 

Les réseaux susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lots d'un accident ou d'un incendie G 

compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont raccordés à une fosse de dilution de 286 n° puis au 
bassin de confinement étanche aux produits collectés d'une capacité minimum de 2100 m° avant rejet vers le 

milieu naturel. 

Le puisard d'eau pluviale relié au bassin de confinement de 2100 m° sera isolable via la présence d'une trappe 

de fermeture condamnant la liaison bassin de confinement/puisard. 

La vidange des eaux collectées ne peut être effectuée dans le milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité 
et traitement approprié en cas de non respect des valeurs limites au niveau des eaux exclusivement pluviales. 

L'élimination des substances ou prépatations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioitairement la 

filière des déchets la plus appropriée. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 INSTALLATIONS DE STOCKAGE D'ALCOOL DE BOUCHE 

ARTICLE 8.1.1. CARACTERISTIQUES DES INSTALLATIONS DE STOCKAGE AUTORISEÉES 

Les installations de stockage d'alcool de bouche autotisées par le présent arrêté ont les caractéristiques 

suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Désignation du bâtiment () | Surface en m° Type et caractéristiques du Capacité maximale de stockage en hl 
stackage 

AetB 1600 Tonneaux et barriques 19 000 h1 chacun soit au total 133 000 hi 

CetD 1600 Tonneaux et barriques 19 900 h] chacun soit au total 39 800 hi 

E 1600 | Tonneaux et batriques 28 000 hl | 

F 1600 i Tonneaux 28 000 hl 

G 1760 Tonneaux et barriques 28 000 hl LL 

EL] 1760 Tonneaux et barriques 19 900 hl chacun soit au total 59 700 h! 

K 1760 Tonneaux et barriques 19 000 hl 

L 1 660 Tonneaux et barriques 21 000 hl 

M oi 660 Tonneaux et barriques 19 900 hl 

N 1600 | Tonneaux et barriques 21 500 hl . 

OetP 1600 Tonneaux et barriques 22 000 hl chacun soit au total 44 000 hl 

1à18 1 625 Tonneaux et barriques 19 900 hl chacun soit au total 358 200 h] |     
(1) cf. repère sur plan joint en annexe 

ARTICLE 8.1.2. IMPLANTATION 

Les chais sont implantés conformément au plan joint en annexe. Toute modification de cette implantation 
doit être portée au préalable à la connaissance du Préfet et de l'inspection des installations classées. 

Toute modification des installations pouvant entraîner une modification des dangers ou inconvénients 
définies dans l'étude de dangers doit être préalablement portée à la connaissance du Préfet et de l'inspection 
des installations classées. En particulier en cas de changement du type et des caractéristiques de stockage 

définis à l’article 8.1.1 ci-dessus ou des moyens de transfert des alcools de bouche. 
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ARTICLE 8.1.3. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES DES CHAIS 

Article 8.1.3.1. Dispositions constructives concernant les sols des chais 

Le sol est incombustible et doit permettre de contrôler les écoulements. Il est aménagé de façon à permettre 
aux liquides accidentellement répandus de converger vers des rigoles d’évacuation (pointes de diamant, pente, 

.…) reliées à la cuvette de rétention associée au chai par l'intermédiaire de dispositif s’opposant à la 
propagation d’un incendie. 

Article 8.1.3,2. Dispositions constructives concernant les murs des chais 

Les muts des chais sont construits en matériaux de classe A2s1d0 (MO) et REI 240 (coupe-feu 4 heures). 
Tout mur séparant deux chais contigus (uniquement pour les chais numérotés À à G et K à P) constitue un 
mur coupe feu REI 240 et dépasse d’au moins un mètre de la toiture du plus haut des chais concernés. 
Les deux chais I et J seront isolés par un mut sépatatif coupe feu REI 240. 

Article 8.1.3.3, Dispositions constructives concernant la charpente et la couverture 

L'ensemble de la charpente doit offrir une stabilité au feu Broof t3 (stable au feu une demi-heure) au 
minimum. En cas d'incendie, la chute des éléments de la charpente ne doit pas potter atteinte à la stabilité des 
murs. 

La couverture doit être en matériaux de classe A2s1d0 (MO), excepté pout les systèmes de désenfumage. 

Les éléments du plafond et/ou le faux plafond et d'isolation sont en matériaux de classe A2s1d0 ou Bs2d1 
Mi). 

En complément des dispositions ci-dessus, la toiture des chais I et J sera coupe feu REI 120 (coupe feu 2 
heures sur une distance de 4 m (2x2 sous toiture). 

Article 8.1.3,4. Désenfumage 

Les locaux à risque d'incendie doivent être équipés en partie haute, d’éléments permettant, en cas d'incendie, 

l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légets fusibles sous l’effet de la chaleur. 

Tout chai doit compoiter, dans son tiers supérieur, un dispositif de désenfumage dont ia surface doit être : 

- Pour les chais numérotés de À à P, d’au moins 1/300 de la surface du chai (non compris les surface fusibles) 
- Pour les chais 1 à 18 d’au moins égale à 2% de la surface du chai au sol (dont au moins 1% de surface utile 
d'ouverture d’exutoire) ; 

Des commandes manuelles des exutoires de fumée et de chaleur doivent être facilement accessibles depuis au 
moins une issue. 

Pour les chais 1 à 18 les exutoires sont à déclenchement automatiques (fusible) 

Article 8,1.3,5, Dispositions concernant les portes et les issues 

Les portes extérieures des chais sont E 30 (pare-flamme degré une demi-heure). 

De plus, ces portes sont équipées d’un seuil ou d’une grille ou de tout moyen équivalent évitant tout 
écoulement vers Pextérieur de liquides enflammés ou non. 
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Au moins deux issues ouvrant facilement sur l'extérieur sont judicieusement répatties dans les chais. De plus, 

la distance à parcoutir pour atteindre une issue ne peut excéder 25 mètres. Cette distance est portée à 40 im s’il 

y a deux issues judicieusement réparties. 

Des inscriptions visibles en toutes circonstances signalant les sorties sont judicieusement disposées dans les 

chais. 

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues soient largement dégpagées. 
Les portes doivent avoir une largeur minimale de 0,80 mètres. 

Les chais ne doivent posséder aucune ouverture autre que les issues prévues ci-dessus, hors équipements de 

sécurité et de ventilation. 

Article 8.1.3.6. Communication entre chais 

Les portes situées entre deux cellules de stockage sont ET 120 (coupe feu 2 heures) et équipées d’un système 

de fermeture automatique en cas d'incendie dans Pune des deux cellules. 

De plus, ces pottes sont équipées d’un seuil ou d’une gtille ou de tout moyen équivalent évitant tout 

écoulement de liquides enflammés ou non d’une cellule vers Pautte. 

Les tuyauteries et les canalisations de transfert d'alcool entre les chais doivent être en matériaux 

incombustibles et parfaitement lutés, munis d’un système de vanne aisément accessible et manœuvrable en 

toutes circonstances, 
Les installations sont conçues de tel sorte qu’il ne puisse y avoir de communication permettant Fépandage 

d'alcool d’un chai vers un autre chai y compris lots d’un sinistre. 

Les tunnels doivent être obturés par une trappe coupe-feu de depré 4 heures étanches, munie d’un système de 

fermeture automatique et de contrôle des écoulements. 

ARTICLE 8.1.4. AMENAGEMENT DES CHAIS 

L'implantation des installations de stockage (barriques, tonneaux, cuves, canalisations ...) dans les chais doit 8 ; ; ; 
permettre une libre circulation du personnel et des services de secouts. 

En particulier, l'aménagement des chais respecte les dispositions suivantes : 

- Allée principale (centrale ou latérale) : largeur minimale de 3 m, 

- Installations de stockage (rime, rack, rangé de tonneaux ou cuve ….), la profondeur par rapport à une 

allée principale n'excède pas 20 m. 

Les stockages sont aménagés de manière à ce que le personnel en tout point du chai puisse évacuer facilement 

vets l'extérieur en cas d'incendie dans le cha. 

  

TITRE 9 SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.11. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leuts effets sur l’environnement, 

l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions 

et de leurs effets dit programme d’auto sutveillance. 32



L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pout tenir compte des évolutions 

de ses installations, de leurs performances pat rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 

Penvironnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de inspection des installations 

classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les 
modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programtme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance, ; q 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE 
L'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1 AUTOSURVEILLANCE DE LA QUALITE DES EAUX REJETEES 

Article 9.2.1.1. Fréquence et modalités de l'autosurveillance de la qualité des rejets en sortie de 
séparateur d'hydrocarbure du point de rejet n°2 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  

  

  

  

  

    
    

Paramètres Valeurs limites Fréquence de contrôle | 

| Température < 30 °C 1 his /an 

pH Compris en 5,5 et 8,5 1 fois /an 

MEST 100 mg/l 1 fois /an 

DBOS 100 mg/l 1 fois /an 
DCO 100 mg/l 1 fois /an 

| Hydrocarbures 10 mg/l 1 fois /an     
  

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1, ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son 
programme d’autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 

apptoptiées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart 

par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets 

sut l'environnement. 

ARTICLE 9.3.2. CONSERVATION DES RESULTATS DE L'AUTOSURVEILLANCE 

Les résultats des mesures effectuées dans le cadre de l’autosutveiïllance sont tenus à la disposition permanente 

de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

L’inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rappotts ou 

d'éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d’un rapport annuel. 
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TITRE 10 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

ARTICLE 10.11. PUBLICATION 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énumérant les 

conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairie de MERPINS pendant une durée 

minimum d’un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de consulter sur place, ou à la Préfecture de 
la Charente, le texte des prescriptions ; un cettificat d’affichage de l’accomplissement de cette formalité sera 

dressé par les soins du maire de MERPINS. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de 

l'autorisation. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou 

régionaux, diffusés dans tout le département de la Charente. 

CHAPITRE 10.2 APPLICATION 

Le Secrétaire général de la Préfecture de la CHARENTE, le sous-préfet de COGNAC, le maire de 

MERPINS, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, sont chargés 

chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent atrêté dont une copie sera notifiée à l'exploitant. 

ANGOULEME, le © © dl 20 
P{Le Préfet, 

Et par délégation, 

Le secrétaire général, 

— "Tan 

Jean-Louis AMAT 
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